
CH_VB 7948 2008-2757 vom 18. November 2008
Bundesverwaltung, 2008-11-18, DE

Quelle: https://mcp.opencaselaw.ch/entscheid/ch_vb_7948_2008-2757_

FR: CH_VB 7948 2008-2757 du 18 novembre 2008

IT: CH_VB 7948 2008-2757 del 18 novembre 2008

Volltext

7948 2008-2757 La Commission de la concurrence ouvre une enquête au sujet des
importations de bière des brasseries InBev et Modelo (art. 27, 28 et 43 de la Loi fédérale du
6 octobre 1995 sur les cartels et autres restric- tions à la concurrence [LCart]) La COMCO a
trouvé des indices d’entraves à la concurrence dans le domaine de l’importation de bières
des brasseries InBev et Modelo. Pour cette raison, elle a décidé d’ouvrir une enquête. Les
brasseries InBev (siège principal en Belgique) et Modelo (siège principal à Mexico) ont
octroyé des droits d’importation exclusifs sur leurs bières. Cela peut conduire à des
restrictions de la concurrence, dans la mesure où des importations parallèles seraient
impossibles. L’enquête devra déterminer si les importations parallèles des bières d’Inbev et
Modelo sont encore possibles. Si tel ne devait pas être le cas, il serait alors examiné la
question de savoir s’il en résulte une restriciton de la concurrence. Peuvent s’annoncer afin
de participer à l’enquête concernant une restriction à la concurrence: a. les personnes qui ne
peuvent accéder à la concurrence ou l’exercer du fait de la restriction à la concurrence; b.
les associations professionnelles ou économiques que leurs statuts autorisent à défendre les
intérêts économiques de leurs membres, pour autant que des membres de l’association ou de
l’une de ses sections puissent participer à l’enquête; c. les organisations d’importance
nationale ou régionale qui se consacrent sta- tutairement à la protection des consommateurs.
Les avis doivent être présentés par écrit au secrétariat de la Commission de la con- currence
dix jours au plus tard à compter de la date de cette publication. Ils peuvent être transmis au
secrétariat par téléfax (031 322 20 53) ou par courrier postal, avec mention du projet de
concentration cité en titre, à l’adresse suivante: Secrétariat de la Commission de la
concurrence, Monbijoustrasse 43, 3003 Berne. 18 novembre 2008 Secrétariat de la
Commission de la concurrence
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